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���MICHEL SCHWERI ��� 

Le scrutin de dimanche prochain sur le taux de conversion dans la prévoyance professionnelle 

recouvre des enjeux considérables. Il s'agit de l'utilisation du capital de 600 milliards de francs 

accumulé par l'ensemble des salariés pour financer une partie de leurs retraites. On comprend 

dès lors mieux le débat technico-comptable mené par les «experts» et sa «vulgarisation» faite 

de slogans à l'emporte-pièce.  

Les promoteurs de la réduction du taux de conversion –le facteur arithmétique permettant de diviser un 

capital de retraite en rentes annuelles d'un certain montant – justifient leur proposition par l'allongement 

de l'espérance de vie moyenne après 65ans. Dans leur optique, les rentes seront certes réduites, mais 

servies durant davantage d'années.  

En théorie seulement, car bon nombre de travailleurs ayant exercé les professions les plus dures vivent en 

réalité moins longtemps que les vingt ans prédits au-delà de 65ans. Ils toucheraient alors des rentes 

réduites sans pouvoir compenser cette diminution sur la durée. Comme par hasard, ces métiers sont souvent 

mal payés et débouchent sur de petites rentes.  

Cette réduction renvoie à la «promesse» faite en 1972, lors de l'introduction des trois piliers dans la 

Constitution. Ensemble, l'AVS et la prévoyance professionnelle devaient assurer 60% du dernier revenu, 

assurait-on. Mais même Pascal Couchepin, ancien ministre du social, a admis que la baisse du taux de 

conversion éloigne cet objectif. La proposition soumise au vote pourrait ainsi être taxée 

d'anticonstitutionnelle.  

Elle est surtout inéquitable. Dans leur essence même, les revenus sociaux visent à rééquilibrer une 

répartition inégale des richesses. Or, depuis l'entrée en vigueur de la prévoyance professionnelle 

obligatoire, la productivité a explosé dans le pays. Le PIB par habitant a bondi de 50%, mais les salariés ont 

reçu moins de 7% de cette hausse. Dans ces conditions, réduire le taux de conversion équivaut à accroître 

encore les inégalités dans la distribution des richesses.  

Cette réduction démontre la faillite de la capitalisation individuelle pour financer une assurance sociale. 

Quand la bourse flanche, les salariés trinquent en subissant une baisse du taux d'intérêt, et quand elle 

flambe, les rendements ne suffisent toujours pas à payer les retraites promises à des gens vivant désormais 

trop longtemps. L'alternative à cette capitalisation personnelle reste le système de retraite en répartition 

collective où les cotisations sont proportionnées aux revenus tandis que les prestations sont limitées vers le 

haut. Cela s'appelle la solidarité et c'est tout le sens d'un «non» le 7mars.  
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